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  Banque de technologies pour les pays les moins avancés 
 

 

  Note du Secrétaire général 
 

 

 Conformément à la Charte de la Banque de technologies pour les pays les moins 

avancés, adoptée par l’Assemblée générale dans sa résolution 71/251, le Secrétaire 

général a l’honneur de transmettre à l’Assemblée le rapport sur les travaux de la 

Banque en 2017 ainsi que les budget et programme de travail de la Banque pour 2018, 

tel qu’approuvés par le Conseil de la Banque. Ces documents sont disponibles à 

l’adresse suivante : http://unohrlls.org/technologybank/. 
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